
RIPIELI 1UE DU DAHOI'{EÏ

PRESIDENCE DE IA TX,PUBI,IQUE

GRA}IDE CHANCELLER]E
DE ],IORDRE NAÎIONAT

-.DECRET DU PRNSIDEM DE IA IEPIItsLTQIJE -

ÀNNEE 1965 - N" 65 5 DE 
'II

+

i\

IE PTXSIDENT
urand lvlal- l r e

Décret
à titre
Dahora ey

DE
de

portant Nominations et Pronoti ons
Etranger, dans ItOrdre National du

LA REPUBLI4UE
IrOrdre Nati onal t

ÿtI Ia Constitution du '1 1 .Ialvier 1964i

VU la T,oi N.6O-26 du 21 Juillet 1960 portant créatj.on de IrOrdre Nationa]
du Dahomey et ta Loi modi.ficative subséquente 5o(2-14 du 26 Eévrier 1962;

VU le Décret No61-ZOZ/PR du 21 Juil-1et 1961 portant nomination du Prrlsident
et des Henbres du Conseil de ltOrdre Natlànal , ensemble Ie Décret {

N"64-111rlPR.CH. du 2 octobre 1ÿ64, maintenant r en exercice jussu'à
nouvel ordre ledit Cons ei1 ;

Sur 1a Proposition du Président du Conseil,
Affaires Intéri-eures, de fa Sécuiité et
conforme du Conseil de 1'urdre National;

Ch ef du Gouv ernen ent , Chargé
Ia Défense et aPrès avis

des

t

Le Consell des Ministres entendul

DECREf E i

Article 1er.- Sont nonmés et
étranger, pour prendre ran6 du

a)l1ali nit é

de Ia République du Dahomey - tr'ait à

pronus dans 1'Ordre National du Dahomey, à tttr"
27 Tévrier 1965 z

de Grand-Offic ier

È1 N.4.Générat REVOL Jacques trouie * DéIégué pour la Défense
Nommé au Grade de Cornnandeur 1e 1er Aott

ZO
1963

b) Au Grade de Commandeur

Colonel DORIN Miche] Àndré - Chef de 1a l'llssion Militaire lrançaise
au DahomeY -

Article 2.- Le présent Décret sera enregistré et publié au Journal Offi c i e1

CoTONOu, 1e 25 FiiVRIER 1965
Par 1e Présidenü de la République
. Ie Grald Chancelier de l'O.N.D.
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